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Rappel du cadre légal 
La loi Travail réforme la pénibilité au travail. Conséquence : depuis le 1er janvier 2018, le compte de pénibilité a pris le 

nom de compte personnel de prévention (C2P). Moins de critères et nouveau financement sont au menu. 

Il convient chaque année sur votre DSN de décembre de déclarer pour tous les salariés ayant déclenché un ou plusieurs 

facteurs de pénibilité d’en effectuer la déclaration et ceci par contrat concerné. 

 
Fiches de personnel 

Il convient de renseigner dans les fiches de personnel les différents critères de pénibilité auxquels sont exposés les 

salariés. L'ajout se fait dans l’onglet « Contrat » ❶ puis dans le détail du contrat ❷. Vous disposez alors du bloc 

pénibilité situé en bas de page et du bouton insérer ❸. 

  

 

 

L’insertion vous propose de sélectionner le critère ❶ et la plage de dates ❷ et ❸ durant laquelle le salarié a été 

exposé. Vous validez ensuite par le bouton OK ❹. 

 

 

Si le salarié est exposé à plusieurs critères de pénibilité, il convient d'ajouter les différentes natures d'événements dans 

la zone pénibilité. La période d'exposition correspond par défaut aux dates de début et fin du contrat de travail. 

Il est possible également d'ajouter des critères sur les anciens contrats, de la même manière que pour le contrat actuel. 

Il vous pour cela d’ouvrir la liste des « Anciens contrats » ❶ et de sélectionner le contrat concerné ❷ puis de cliquer 
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sur le bouton « Modifier » ❸. Ensuite, cliquez sur le bouton « Insérer » ❹ pour modifier le bas de page en rajoutant les 

critères déclenchés et les périodes concernées ❺ + ❻. Terminez par le bouton « OK » ❼ et enregistrez votre fiche. 

 

 
Edition de la fiche pénibilité 

Suite aux différents paramétrages vu ci-dessus, il est ensuite possible d'éditer la fiche pénibilité pour les salariés 

concernés. L'édition peut se faire par l'assistant de sortie ou par les états administratifs / fiche pénibilité : 

 

L'édition de la fiche fait alors apparaître les critères auxquels le salarié est exposé.  

Il n'est pas possible de modifier cette édition. 
Edition de la fiche pénibilité 
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Génération de la DSN 

Pour transférer les critères de pénibilité en DSN, générez celle-ci classiquement et vérifiez pour chacun des salariés la 
présence du bloc suivant : ❶ Onglet « Salarié » ❷ Matricule du salarié ❸ présence des tous ces facteurs de pénibilité 
au titre de l’année (ici nous avons saisi en décembre le déclenchement du facteur nuit sur 2 contrats). 

 

 

Vous pouvez également sélectionner le mode grille de votre DSN pour vérifier vos données de pénibilité. 

Fermez votre DSN et sélectionnez dans la barre d’outils « Modifier » « Grille » « Salariés » 

 

Validez le choix de tous les salariés en cliquant sur « OK » 

 

Et dans la grille vierge, cliquez sur le bouton « Choix des données DSN » 
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Ensuite dans le tableau présenté sélectionnez l’entrée « Pénibilité » et validez sur les boutons « Ajouter » et « OK » 

 

La grille contenant tous les salariés avec critères apparaît. Elle vous permet de vous assurer que personne n’a été 
oublié. 

 

Ici on constate que Saphir a déclenché 2 fois le critère 08 (nuits) sur 2 contrats. 


